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PLAN THÉRAPEUTIQUE INFIRMIER (PTI) 
 
 
 

CONSTATS DE L’ÉVALUATION 

RÉSOLU/SATISFAIT 
Date Heure N° Problème ou besoins prioritaire Initiales Date Heure Initiales 

Professionnels/ 
services concernés 

2009/03/
23 

13h00 1 Perte d’autonomie R/A reliée à un déficit cognitif  C.T.    MD 

2009/03/
23 

13h00 2 Unilingue : portugais  C.T.     

2009/03/
24 

13h00 2 Douleur aux dents C.T.     

         
         
         
         

 
SUIVI CLINIQUE 

CESSÉE/RÉALISÉE 
Date Heure N° Directive infirmière Initiales Date Heure Initiales 
2009/03/

23 
13h00 1 Appliquer les soins selon le profil d’interventions du résident [ Éq. de soins ] C.T.    

2009/03/
24 

10h00 3 Orienter vers le dentiste [infirmière] C.T. 2009/03/24 14h00 C.T. 

  3 
Aviser l’infirmière ou l’infirmière auxiliaire si exprime de la douleur par geste 
[PAB] 

C.T.  
  

  3 
Donner Tylénol prn selon indications sur FADM et aviser l’infirmière [inf. 
aux.] 

C.T.  
  

        

        

        

        

        

        

        
        
        
        
        

 
 
 
 
 
Signature de l’infirmière Initiales Programme/service Signature de l’infirmière Initiales Programme/service 

Clara Tomassini C.T. Hébergement    
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Situation clinique #3 
 
 
 
Mme Costa a été admise en hébergement le 22/07/2006 pour perte d’autonomie reliée à un déficit cognitif.  
 
Elle ne parle et ne comprend que le portugais. 
 
Elle accuse douleur aux dents depuis 24/03/2009 qu’elle exprime par gestes. L’infirmière demande une consultation au 
dentiste et le médecin prescrit Tylénol 325 mgs aux 4 hres p.r.n. si douleur aux dents. 
 
 
L’infirmière se réfère à la règle de soins infirmiers; « Effectuer le dépistage, l’évaluation et le suivi de la douleur ». 
 
 


